Municipalité de

SAINT
FRANCOIS
HAVIER
3
ROMPTON—_

AVIS PUBLIC

EST PAR LES PRESENTES DONNE par la soussignée, directrice générale

greffiere-trésoriere de la susdite municipalité, que:

Lors d’une séance tenue le 04 mai 2026, le conseil municipal a adopté le réglement 2026-
340 édictant le code d’éthique et de déontologie des élu(s) municipaux.
Toute personne intéressée peut en prendre connaissance au bureau municipal, aux heures

normales d’ouvertures.

Donné a Saint-Francois-Xavier-de-Brompton, ce 20 mai 2026.
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